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den vielen Schaulustigen nahe zu bringen, die jedes
Jahr die Schweizer Mustermesse besuchen.
Die Sonderschau, die 234 Quadratmeter umfasst,
befindet sich in den Räumen der Baumesse in der
Halle 24 und gliedert sich in zwei Teile:
1. In einer Materialschau wird das wichtigste Material

der örtlichen Zivilschutzformationen gezeigt. Es
handelt sich um Uebermittlungsgeräte, die
Ausrüstung der Kriegsfeuerwehr, des Pionierdienstes
und des Sanitätsdienstes. Ein Operationsraum,
ergänzt durch einen Pflegeraum, gestatten einen
instruktiven Einblick in diesen wichtigen Dienstzweig
des Zivilschutzes.

2. In enger Zusammenarbeit mit dem Schweizerischen

Bund für Zivilschutz wird für die Betreuung
der Besucher ein Informationsstand geschaffen. Hier
orientieren Fachleute des Zivilschutzes über das
Material, um auch ganz allgemein Auskunft über
alle Fragen des Zivilschutzes zu geben. Den
Interessenten steht eine sorgfältig vorbereitete und alle
Gebiete umfassende Dokumentation zur Verfügung.

Zur allgemeinen Aufklärung gehört auch ein
Diaprojektor, um mit Farbbildern und Slogantexten die
Orientierung abzurunden.
Die Sonderschau wird ergänzt durch ein Kino, in
dem pausenlos die drei neuesten Aufklärungsfilme
laufen, wie «. und Du? ..», «Blumen und tote
Fische», wie auch der neueste Film über den
Wasseralarm.

An die Aemter für Zivilschutz der Kantone, an die
Zivilschutzstellen der Gemeinden, wie auch an die
Sektionen des Schweizerischen Bundes für
Zivilschutz geht der Aufruf, die Sonderschau
«Zivilschutz» an der Schweizer Mustermesse zu besuchen.
Sie ist ein Beispiel dafür, wie die Zivilschutzaufklärung

auf diesem Gebiet gestaltet werden kann,
um für die Arbeit in den Kantonen und Gemeinden
instruktive Ideen und Anregungen zu vermitteln.
Wir alle müssen der Direktion der Schweizer
Mustermesse dankbar dafür sein, dass sie uns immer
wieder die Möglichkeit bietet, in ihren Hallen und
Ausstellungen für die Belange der Gesamtverteidigung

eintreten zu können. SBZ

La Protection civile à la Forie suisse d'échantillons
La Protection civile sera représentée
cette année à la Foire suisse
d'échantillons à Bâle, du 11 au 21

avril, par une exposition spéciale.
Des pourlarlers à ce sujet avaient été
engagés il y a déjà plusieurs années
avec l'Union suisse pour la protection

des civils et, plus tard, aussi
avec l'Office fédéral de la protection
civile; mais c'est la première fois que
la Protection civile figure officiellement

parmi les exposants. Jusqu'à
présent, seules quelques maisons
avaient exposé des articles de leur
production dans le groupe 26

(prévoyance des accidents et protection
des établissements), et notre revue
avait été distribuée à cette occasion.
La majeure partie du matériel utilisé
par les organisations locales de
protection civile est de provenance
suisse. Aussi, les relations entre les
organismes d'achat pour le compte
de la Confédération et les diverses
branches de la production nationale
sont-elles très étroites. Dans le
budget de l'Office fédéral de la
protection civile pour l'année 1969,
figurait par exemple un montant de
55 millions de francs affecté à

l'acquisition de matériel divers et d'objets

d'équipements. La construction
obligatoire d'abris dans tous les
immeubles neufs ou transformés
établit un rapport particulier entre
la Protection civile et l'industrie du
bâtiment. Les subventions fédérales
prévues au budget de 1969 pour la
construction d'abris se chiffraient à
elles seules à une somme de 90
millions de francs.

Une tâche très importante incombe à
la Protection civile, à côté du rôle
qu'elle assume en tant que facteur
de notre économie.
En vertu des lois en vigueur dans ce
domaine, elle est chargée de protéger

l'industrie en temps de guerre et en
cas de catastrophe. Toute entreprise
d'une certaine importance doit avoir
sa propre organisation pour la
protection de l'établissement (OPE) en
vue de préserver son personnel, les
installations et les marchandises;
elle est tenue non seulement de
donner les instructions nécessaires
aux personnes assurant ce service,
mais aussi de les équiper et de les
entraîner par des exercices, afin de
les maintenir à la hauteur de leurs
tâches.
Les rapports de la Protection civile
et de l'industrie décrits plus haut et
le devoir d'organiser la protection de
l'entreprise sont les raisons qui ont
motivé la décision prise par l'Office
fédéral de la protection civile,
d'entente avec l'Union suisse pour la
protection des civils, de faire participer

de façon représentative la
Protection civile à la Foire suisse
d'Echantillons, notre grande vitrine
nationale. Une exposition de matériel

fournira l'occasion de montrer
aux foules qui, chaque année, visitent

la Foire suisse d'échantillons,
que la protection civile est un
élément important de notre défense
nationale.

L'exposition spéciale, d'une étendue
de 234 m2, se trouvera dans les
locaux de la Foire de Construction,
halle 24, et sera divisée en deux
parties:

1. A l'exposition de matériel, on
trouvera le matériel le plus important

utilisé par les formations locales
de protection civile, à savoir: appareils

de transmission, équipement
des sapeurs-pompiers de guerre, de
la section des pionniers et du service
sanitaire. Une salle d'opération et
une infirmerie feront également par¬

faire mieux connaître cet important
service de la Protection civile.
2. En étroite collaboration avec
l'Union suisse pour la protection des
civiles, un stand d'information sera
monté, où des spécialistes en la
matière renseigneront les visiteurs
intéressés sur le matériel en particulier

et, d'une façon générale. Une
documentation préparée avec soin,
renseignant sur tous les domaines de
la protection civile, sera mise à la
disposition des intéressés. On a
prévu aussi la projection de diapositives,

afin de compléter agréablement

l'information générale du
public par des images en couleurs et
des slogans.
Un cinéma sera également installé
dans cette exposition spéciale, et l'on
y présentera en permanence les trois
films les plus récents sur la Protection

civile: «...et toi?», «Fleurs et
poissons morts», et, le tout dernier
film sur l'alerte à l'inondation.
Un appel est adressé aux offices
cantonaux et aux organismes
communaux de la Protection civile, ainsi
qu'aux sections de l'Union suisse
pour la protection des civils, afin que
les personnes responsables ne
manquent pas de visiter l'exposition
spéciale «Protection civile» à la Foire
suisse d'échantillons. Elle sera un
exemple de la manière dont peut
être réalisée l'information du public
dans ce domaine, et l'on pourra y
puiser des renseignements instructifs
et des idées pour le travail dans les
cantons et dans les communes. Au
nom de tous, nous tenons à exprimer
notre reconnaissance à la Direction
de la Foire suisse d'échantillons qui,
à maintes reprises, nous a aimablement

offert la possibilité de présenter
dans ses halles d'exposition le

travail accompli dans le secteur de
notre défense nationale. USPC
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